
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Monsieur le Préfet 
Bureau de l’Environnement et de l’Utilité Publique 
Direction de la Coordination Interministérielle et de 
l’Appui Territorial 
81 boulevard d’Armorique 
35000 Rennes  

 
 
 

Rennes, le 14 novembre 2022 
 
Monsieur le Préfet, 
 
Vous nous avez adressé pour avis la demande de déclaration d'utilité publique et de 
cessibilité concernant le projet de Contrat de Revitalisation Artisanale et Commerciale 
(CRAC) sur la commune de Rennes – Le Blosne, porté par SPLA Territoires Publics. 
 
L’opération projetée porte sur une opération de renouvellement urbain dans le quartier du 
Blosne sans aucune incidence sur les espaces naturels, agricoles et forestiers, ni des 
exploitations agricoles. 
 
La Chambre d’agriculture n’a pas de remarque à formuler sur la demande et émet un avis 
favorable. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, à l’assurance de ma considération distinguée. 
 
Le Président,  
Loïc Guines 
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Objet : DUP CRAC Blosne est – 
commune de Rennes 

Dossier suivi par :  
Annelyse FERRÉ PELLÉ  

02 23 48 26 60 
annelyse.ferre@bretagne. 

chambagri.fr 
 
 

 


